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UNIS DANS LA DIVERSITÉ
POUR UNE VOIX

EUROPÉENNE ET
INTERNATIONALE QUI

COMPTE 



Après plusieurs années passées au sein de l'université, nous sommes conscients des
atouts de l'établissement, mais aussi des difficultés auxquelles les étudiants peuvent
être confrontés.

Nous souhaitons nous mettre au service de chacun d’entre vous, étudiant·e·s
français·es ou internationaux·ales, afin de défendre vos intérêts, relayer vos besoins
et contribuer à améliorer la vie universitaire au quotidien.

Toute amélioration des conditions d’études ne serait que bénéfique pour la réussite
de chacun d’entre nous, garantissant votre insertion dans la vie active en toute
sérénité.

Faire vivre l’ESL, c’est choisir une formation d’excellence à dimension transnationale.
Grâce à ses parcours plurilingues et à une ouverture sur la mobilité, l’ESL forme les
juristes de demain, capables d’évoluer dans des environnements juridiques
européens. La mobilité étudiante, au cœur de ses formations, constitue un véritable
atout et nécessite un accompagnement tout au long du parcours. Par ailleurs,
l’accueil d’étudiants étrangers contribue à faire de l’université un carrefour
d’échanges, favorisant l’enrichissement mutuel et la construction d’une communauté
académique ouverte sur le monde.

Notre place au sein des instances étudiantes est essentielle pour faire entendre votre
voix : celle des étudiants et de leurs associations.

Ensemble, faisons en sorte que chacun trouve sa place,
s’épanouisse pleinement et fasse vivre les valeurs universitaires

aux instances de l’École de Droit.

Rémi Montalti - L2 DDI franco-
allemand  

Cristina Bulz - M1 Droit International et
 Droit européen  

Alberto  Leiva Guillen - L1 DDI
 franco-espagnol  


